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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXVe ANNÉE Paraît une fois par mois No 1. JANVIER 1954
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La commune mixte
La commune mixte se forme par la réunion de la commune

bourgeoise et de la commune municipale. Cette réunion ne peut être décidée
que par l'assemblée bourgeoise et l'assemblée municipale siégeant
séparément.

Il existe actuellement dans le canton de Berne 114 communes mixtes.

Elles se répartissent par districts comme suit :

Jura :

Delémont 18 Montier 18

Franches-Montagnes 7 La Neuveville 3
Laufon 10 Porrentruy 35

Total pour le Jura 91

Ancien canton :

Erlach 2 Haut-Simmenthal 2

Frutigen 2 Schwarzen bourg 3

Interlaken 6 Seftigen 1

Bas-Simmental 1 Thoùne 1

Obershasli 2 Wangen 3

Total pour l'ancienne
partie du canton 23

Total pour le canton 114

Le district de Porrentruy comprend actuellement 35 communes
mixtes et précédemment 30. La commune de Montvoie a été réunie à
celle d'Ocourt par décret du Grand Conseil du 31 août 1882.

Jusqu'à la Révolution française, aussi bien dans l'Evêché de Bâle
que dans le canton de Berne, le régime communal, à l'exception des
villes, se réduisait à des communautés d'habitants. Le droit communal
n'existait pas. C'était la coutume qui faisait règle. Le recueil des libertés,

us et coutumes, s'appelait rôle. Ces rôles étaient lus chaque année
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